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PERIODES DE NAVIGATION 
 

De l’écluse 1 des Recollets 
à l’écluse 28 de Polvern : 

du 1er avril au 30 octobre 2016 

 

HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DES ECLUSES 
  

- du 1er avril au 11 juin inclus : 9h00 / 12h30 – 13h30 / 18h45  

- du 12 juin au 11 septembre inclus : 9h00 / 12h30 – 13h30 / 19h15 

- du 12 septembre au 16 octobre inclus : 9h00 / 12h30 – 13h30 / 18h45 

- du 17 au 30 octobre inclus : 9h00 / 12h30 – 13h30 / 18h00 
Les bateaux doivent se présenter au plus tard 15 minutes avant la fin du service. 

 

Les mesures temporaires d’interruption ou de restriction de la navigation seront portées 

à la connaissance des usagers par voie d’avis à la batellerie. 
 

Un service d’éclusage à la demande sera mis en place, un avis à la batellerie ultérieur en 

fixera les conditions 
 

Malestroit, le 22 février 2016 Le chef de la subdivision 
 Blavet – canal de Nantes à Brest 
 

 
 Loïg LE CALLONNEC 
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